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ASSURANCE HABITATION - VIE DU CONTRAT

Généralités

Dans quelles conditions pouvons-nous nous substituer à vous après indemnisation ?

Nous nous substituons à vous, à concurrence de l’indemnité payée, dans l’exercice de vos droits et actions à 
l’encontre de tout tiers responsable des dommages.

Si, par votre fait, ces droits et actions ne peuvent plus être exercés, notre garantie cesse de vous être acquise 
pour la partie non récupérable.

Cependant, nous ne pouvons exercer aucun recours contre vos enfants, descendants, ascendants, alliés en ligne 
directe, préposés et généralement toute personne vivant habituellement chez vous, sauf cas de malveillance 
commise par l’une de ces personnes.

Prescription 

Conformément aux dispositions prévues par l’article L 114-1 du Code des Assurances, toutes actions dérivant 
d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance.

Toutefois, ce délai ne court :

1° en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l’assureur 
en a eu connaissance ;

2° en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré 
jusque-là.

Quand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la prescription ne court 
que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier.

Conformément à l’article L 114-2 du Code des Assurances, la prescription est interrompue par une des causes 
ordinaires d’interruption de la prescription :
• �toute demande en justice, même en référé, tout acte d’exécution forcée ; 
• �toute reconnaissance par l’assureur du droit à garantie de l’assuré, ou toute reconnaissance de dette de 

l’assuré envers l’assureur.

Elle est également interrompue :
• �par la désignation d’experts à la suite d’un sinistre*,
• �par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par : l’assureur à l’assuré en ce qui 

concerne l’action en paiement de la prime l’assuré à l’assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité.

Conformément à l’article L 114-3 du Code des Assurances, les parties au contrat d’assurance ne peuvent, 
même d’un commun accord, ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou 
d’interruption de celle-ci.

En cas de réclamation 

Nous veillons à vous offrir un service professionnel de qualité.

Si, après avoir contacté votre interlocuteur privilégié ou votre service Clients, une incompréhension subsiste, vous 
pouvez faire appel à la Direction Relations Clientèle en écrivant à l’adresse suivante :

AXA France
Direction Relations Clientèle 
313, Terrasses de l’Arche
92727 Nanterre Cedex.

Votre situation sera étudiée avec le plus grand soin : une réponse vous sera alors adressée dans les meilleurs délais.

Si aucune solution n’a été trouvée, vous pourrez ensuite faire appel au Médiateur compétent pour le groupe AXA, 
personnalité indépendante, en demandant sa saisine. Ce recours est gratuit.

La Direction Relations Clientèle vous communiquera alors son adresse.

Le Médiateur formulera un avis dans les 3 mois à réception de votre demande. Son avis ne s’impose pas et vous 
laissera toute liberté pour saisir éventuellement le Tribunal compétent.
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ASSURANCE HABITATION - LIMITES DE GARANTIES

Limites de garanties

Référence aux 
événements et aux 

frais garantis

Biens, 
Responsabilités et 

Dommages
Limites de garantie par sinistre

Assurés concernés
prop. 

coprop. locataires

Incendie et 
événements assimilés

Bâtiments Valeur de reconstruction à neuf (y compris frais de démolition et 
de déblaiement) X

Mobilier personnel
Capital fixé aux conditions particulières (dont au maximum 20 % 
pour le contenu des locaux clos inhabitables ne communiquant 
pas avec les pièces d’habitation)

X X

Événements 
climatiques y compris 
inondation

Bâtiments Valeur de reconstruction à neuf (y compris frais de démolition et 
de déblaiement) X

Mobilier personnel
Capital fixé aux conditions particulières (dont au maximum 20 % 
pour le contenu des locaux clos inhabitables ne communiquant 
pas avec les pièces d’habitation)

X X

Dégâts des eaux

Bâtiments Valeur de reconstruction à neuf (y compris frais de démolition et 
de déblaiement) X

Mobilier personnel

Capital fixé aux conditions particulières dont :
• �au maximum 20 % pour le contenu des locaux clos inhabitables 

ne communiquant pas avec les pièces d’habitation
• �objets de valeur à concurrence du montant fixé aux conditions 

particulières

X X

Recherche de fuites 5 fois l’indice X X

Bris des glaces
Valeur de remplacement (sauf pour les vitraux et les panneaux 
solaires et photovoltaïques pour lesquels l’indemnisation est 
limitée à 15 fois l’indice)

X X

Vol et Vandalisme

Détériorations 
immobilières

Valeur de reconstruction à neuf, (y compris frais de démolition et 
de déblaiement) X

Détériorations 
mobilières Comprises dans le capital mobilier ci-dessous X X

Mobilier personnel

Capital fixé aux conditions particulières dont :
• �contenu des locaux clos inhabitables ne communiquant pas 

avec les pièces d’habitation 2,30 fois l’indice
• �objets de valeur à concurrence du montant fixé aux conditions 

particulières

X X

Frais consécutifs Montant prévu aux conditions particulières X X
Perte de loyers Subie par le propriétaire, limitée à deux années X

Catastrophes 
naturelles

Bâtiments Valeur de reconstruction à neuf (y compris frais de démolition et 
de déblaiement). X

Mobilier personnel
Capital fixé aux conditions particulières (dont au maximum 20 % 
pour le contenu des locaux clos inhabitables ne communiquant 
pas avec les pièces d’habitation)

X X

Séjour - Voyage Mobilier personnel 10 % du capital fixé aux conditions particulières pour les 
garanties vol et dégâts des eaux X X

Responsabilité 
Vie Privée et 
Responsabilité du fait 
des bâtiments assurés

Dommages corporels 20 000 000 euros (non indexés) X X

Dommages matériels 
et immatériels

1 500 fois l’indice dont 300 fois l’indice en dommages immatériels.
300 fois l’indice pour les dommages matériels et immatériels causés 
aux biens confiés lors de stages d’études rémunérés ou non

X X

Responsabilité entre 
les membres de la 
famille (1)

Dommages corporels 460 fois l’indice X X

Responsabilité  
en votre qualité : (1)

• �d’occupant :
– au domicile
– en séjour voyage

• de non-occupant

Responsabilité locative 20 000 000 euros (non indexés) X

Recours des voisins 
et des tiers ou des 
locataires

3 100 fois l’indice avec un maximum de 300 fois l’indice sur 
dommages immatériels X X

Responsabilité 
Fête familiale (1) 550 fois l’indice X X

Défense Recours 30 fois l’indice. Les recours doivent être d’un montant supérieur 
à 0,50 fois l’indice X X

(1) �Dans tous les cas, la garantie « Responsabilité civile » est limitée à 20 000 000 euros (non indexés) tous dommages confondus, sauf lorsque le 
présent tableau indique un plafond de garantie inférieur.
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ASSURANCE HABITATION - FRANCHISES

Franchises

Le montant de la franchise générale du contrat est indiqué dans vos conditions particulières ou votre dernier 
avis d’échéance. La franchise générale s’applique en cas de sinistre sous réserve des dispositions précisées 
ci-après.

Franchises spécifiques et modalités d’application selon les événements garantis  
et les options souscrites 

Événements garantis  
Options souscrites Franchise applicable Modalités d’application  

de la franchise

Événements climatiques

La franchise n’est pas 
rachetable

– Hors inondation 228 e (non indexés)

– Inondation 380 e (non indexés)

Catastrophes naturelles
Franchises légales (voir détails 
ci-dessous)

Dommages aux appareils électriques Franchise générale du contrat

Rééquipement à neuf étendu

Franchise de l’événement à 
l’origine du sinistre

Bris accidentel du matériel audiovisuel et 
informatique de moins de 2 ans

Objets de loisirs

Bagages en tous lieux

Franchises légales applicables pour la garantie Catastrophes naturelles
Vous conserverez à votre charge une partie de l’indemnité due après sinistre.

Vous vous interdisez de contracter une assurance pour la portion du risque constituée par la franchise.

Le montant de la franchise est fixé à 380 e, sauf en ce qui concerne les dommages imputables aux mouvements 
de terrain différentiels consécutifs à la sècheresse et/ou à la réhydratation des sols, pour lesquels le montant 
de la franchise est fixé à 1 520 e.

Dans une commune non dotée d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles pour le risque faisant 
l’objet d’un arrêté portant constatation de l’état de catastrophe naturelle, la franchise est modulée en fonction du 
nombre de constatations de l’état de catastrophe naturelle intervenues pour le même risque au cours des cinq 
années précédant la date de la nouvelle constatation, selon les modalités suivantes :

• �première et deuxième constatation : application de la franchise ;

• �troisième constatation : doublement de la franchise applicable ;

• �quatrième constatation : triplement de la franchise applicable ;

• �cinquième constatation et constatations suivantes : quadruplement de la franchise applicable.

Les dispositions de l’alinéa précédent cessent de s’appliquer à compter de la prescription d’un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles pour le risque faisant l’objet de la constatation de l’état de catastrophe naturelle 
dans la commune concernée. Elles reprennent leurs effets en l’absence d’approbation du plan précité dans le 
délai de quatre ans à compter de la date de l’arrêté de prescription du plan de prévention des risques naturels.

En cas de modification par arrêté ministériel des montants de franchise, ces montants seront réputés modifiés dès l’entrée en application de 
cet arrêté.
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ASSURANCE HABITATION - LEXIQUE

Objets de valeur

• �Les bijoux, les montres, les pierres précieuses, 
les pierres fines, les perles, les objets en métal 
précieux massif (or, argent, vermeil et platine).
Lorsque ces objets ont une valeur unitaire 
supérieure à 0,45 indice*.

• �Les pendules, les sculptures, les vases, les 
tableaux, les dessins d’art, les tapisseries, les 
tapis, les objets en ivoire et en pierres fines, les 
armes anciennes, les livres rares et les fourrures.
Lorsque ces objets ont une valeur unitaire 
supérieure à 3 indices*.

• �Les collections de toutes natures lorsque leur 
valeur totale est supérieure à 3 indices*.

Période d’inhabitation

C’est la somme de toutes les périodes d’inoccupation 
des locaux supérieures à trois jours ; appréciée sur 
la période de douze mois qui précède le sinistre*.

Perte de revenu (pour le Pack Énergies Nouvelles)

Montant de la rémunération qui aurait été facturée 
au distributeur d’électricité si votre installation 
n’avait pas été sinistrée.

Pièces principales

• �Toute pièce d’habitation (y compris les vérandas) 
de plus de 6 m2 et jusqu’à 40 m2 autre que les 
cuisines, entrées, sanitaires, salles de bains, 
couloirs.

• �Les pièces de plus de 40 m2 sont comptées pour 
autant de pièces qu’il existe de tranches ou de 
fraction de tranche de 40 m2.
Exemple : une pièce de 50 m2 = deux pièces.
En ce qui concerne les mezzanines, leur surface 
sera additionnée à celle de la pièce dans laquelle 
elles se trouvent.

• �Les parties non closes à usage d’habitation 
(terrasses ou balcon couvert…) n’entrent pas 
dans le décompte des pièces d’habitation.

Plafond de garantie

Somme maximale correspondant aux frais que nous 
prenons en charge.

Préjudice économique

L’ensemble des préjudices à l’exclusion du préjudice 
moral subi personnellement par les ayants droit*.

Sinistre

Ensemble des conséquences d’un événement 
susceptible d’être garanti par votre contrat.

Surface des dépendances

C’est la superficie au sol, y compris l’épaisseur des 
murs.
Une imprécision de 10 % est tolérée pour le calcul 
de cette surface.

Surface habitable

C’est la superficie (non compris l’épaisseur des 
murs) de tous les niveaux habitables.
Une imprécision de 10 % est tolérée pour le calcul 
de cette surface.

Surcoût d’achat d’énergie (pour le Pack Énergies 
Nouvelles)

Montant de votre consommation d’énergie 
électrique fournie par le distributeur pour compenser 
la production que vous ne pouvez plus réaliser 
normalement du fait du sinistre*.

Stage d’étude

Période d’études pratiques ou période d’études 
pendant laquelle une personne exerce une activité 
temporaire dans une entreprise en vue de sa 
formation et faisant l’objet d’une convention de stage 
à l’exclusion des stages d’études effectués dans le 
cadre d’un contrat de travail tels que les contrats 
d’apprentissage ou les contrats d’alternance.

Tiers

Personne qui n’est pas définie comme une personne 
assurée.

Valeur vénale

Le prix du marché auquel le bien assuré peut être 
vendu au jour du sinistre.

Vétusté

Le pourcentage de dépréciation résultant de l’usage 
ou de l’ancienneté du bien.
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Pour tout renseignement complémentaire contactez-nous

www.axa.fr


